
20  •  PRATIQUES DENTAIRES  — N° 26 — Mai 2017 

•  E N  P R AT I Q U E   •

ENQUÊTE SUR LES HABITUDES DE RÉDACTION DES PRATICIENS

Le certificat médical initial
Résultats et recommandations suite à l’enquête 
réalisée en collaboration avec l’université de 
Nantes par le Dr Lisa Gabouty (Nantes) et le 
Dr Élisabeth Roy (MCU PH université de Nantes).

QU’EST-CE QUE LE 
CERTIFICAT MÉDICAL 
INITIAL ?
Le certificat médical initial (CMI) est le premier document remis 
à un blessé, ou à son représentant légal, par le chirurgien-dentiste 
à la suite de la première consultation après un traumatisme 
dentaire. Il établit un état pathologique à la suite immédiate des 
faits qui ont généré le dommage et doit être réalisé de manière 
claire et rigoureuse dans des délais rapides. Le CMI peut être 
exigé par les assurances, les organismes sociaux ou l’autorité 
judiciaire. Il est remis au patient victime d’un accident ou d’une 
agression afin que celui-ci puisse faire valoir ses droits (1). 

L’ENQUÊTE ET  
SES CONCLUSIONS
Pour connaître les habitudes de rédaction des chirurgiens-
dentistes exerçant en France en matière de CMI, un questionnaire 
de 44 items a été envoyé par mail aux praticiens appartenant 
au répertoire de l’UFSBD entre le 6 juin et le 20 juillet 2016. 
Les questions portaient essentiellement sur le nombre 
de traumatismes dentaires pris en charge au cabinet, les 
connaissances générales en matière de CMI et plus précisément les 
traumatismes nécessitant la rédaction d’un CMI, la terminologie 
spécifique du CMI, la notion d’incapacité totale de travail (ITT).
592 questionnaires intégralement complétés ont été retenus 
pour l’analyse des résultats. Cela correspond à un échantillon 
composé de 54 % d’hommes et 46 % de femmes avec une 
moyenne d’âge de 50,5 ans, ce qui, en comparaison avec 
les chiffres de la Confédération Nationale des Syndicats 
Dentaires, reflète la population nationale de chirurgiens-
dentistes en termes d’âge et de sexe (2) (figures 1, 2 et 3). 

  

L’enquête montre que si quasiment tous les chirurgiens-
dentistes interrogés prennent en charge les traumatismes 
dentaires (85 % d’entre eux voient jusqu’à dix traumatismes 
dentaires chaque année) et savent ce qu’est un CMI, un 
participant sur cinq ne rédige pas ou n’a pas rédigé de CMI 
par manque de temps. Les deux tiers possèdent un modèle 
de CMI prérédigé sur leur ordinateur. Cela va dans le sens 
des recommandations de la HAS, pour qui le CMI peut être 
rédigé sur papier libre ou sous forme de formulaire préétabli. (1) 
Comme le font la majorité des participants à l’enquête, il est 
aussi conseillé de conserver un exemplaire du CMI dans le 
dossier du patient 

(1). Il faut, néanmoins, signaler que 17 % des 
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Figures 1 et 2 : Répartition par sexe et par tranche d’âge  
des chirurgiens-dentistes interrogés.
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Figure 3 : Répartition géographique des participants  
sur le territoire français. 

Figure 4 : Réponse à la question « Dans quelle situation 
rédigez-vous un certificat médical initial ? ».

praticiens interrogés remettent le CMI à un tiers.  
Or, d’après les recommandations de la HAS, seuls le patient 
ou son représentant légal peuvent obtenir le CMI. Il en va de 
la responsabilité du praticien, notamment en cas de conflit. 
Par ailleurs, lorsque l’on interroge les participants à l’enquête 
sur le nombre de jours dont dispose le patient pour déclarer le 
traumatisme dentaire à son assurance, un tiers donnent des 
réponses supérieures à cinq jours. Cependant, la majorité des 
assurances ne laissent généralement que cinq jours ouvrés 
au patient pour déclarer le traumatisme dentaire (3) (4), d’où 
l’importance d’informer le patient sur ce point au moment  
de la délivrance du CMI.

En accord avec les recommandations de la HAS (1), 76 % 
des participants à l’enquête rédigent le CMI au présent de 
l’indicatif (l’usage du mode conditionnel est déconseillé) et 
58 % des participants délivrent un CMI même s’il n’y a aucun 
signe de traumatisme visible (la HAS préconise de décrire 
les signes cliniques positifs de toutes les lésions, les signes 
neurologiques, sensoriels et psychocomportementaux, ainsi 
que les signes cliniques négatifs pouvant être contributifs : 
absence de lésion visible en regard d’une zone douloureuse, 
par exemple) (1). Toutefois, 30 % des dentistes interrogés 
ne rédigent le CMI qu’en présence de signes cliniques ou 
radiographiques (figure 4).

De plus, la rédaction du CMI concerne aussi bien les 
traumatismes des dents temporaires que les traumatismes 
des dents permanentes, comme le font 87 % des praticiens 
interrogés. En effet, un choc sur une dent temporaire peut 
avoir des répercussions non seulement sur les fonctions 
orofaciales (phonation, mastication, déglutition) mais aussi 
sur la formation des dents successionnelles (colorations, 
hypoplasie de l’émail, perturbation d’éruption ...) (5) (6). 
En outre, il est plus prudent de désigner dans le CMI les 
dents traumatisées sous forme de chiffres et aussi de lettres (7), 
comme le font 53 % des participants à l’enquête, car le CMI  
est destiné à être lu ensuite par des personnes extérieures  
au monde médical. 

Le questionnaire proposait aux chirurgiens-dentistes de 
choisir parmi une liste les points à noter dans le CMI : date 
de consultation, date du traumatisme, antécédents et lieu de 
résidence du patient, circonstances de l’accident, résultats des 
examens cliniques et radiographiques, compte-rendu des soins 
réalisés, pronostic, traitements à envisager, fréquence du suivi 
à respecter (figure 5).
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RETROUVEZ NOS FICHES PRATIQUES  
www.ufsbd.fr/espace-pro/notre-accompagnement/ 
nos-fiches-pratiques/.

FICHES PRATIQUES

Le baromètre de la santé  
de vos gencivesFiche 

patient

pour en savoir plus sur votre santé bucco-dentaire, rendez-vous sur www.ufsbd.fr

votre chirurgien-dentiste vous informe sur votre état de santé gingivale

L’inflammation des gencives a des répercussions locales dans le temps pouvant amener à une destruction lente  

et progressive de la gencive et de l’os, ce qui a une conséquence directe sur la tenue des dents. 

mais une santé gingivale dégradée peut aussi avoir des répercussions sur votre santé générale, il est donc nécessaire  

de prendre soin de votre capital gingival.

Pour vous tenir informé de votre santé gingivale, un indice de son 

état est indiqué par votre chirurgien-dentiste pour chaque secteur 

dentaire. 

Vos dents ne présentent qu’un quart de votre bouche.  

Prenez soin également de vos gencives pour conserver vos dents  

le plus longtemps possible.

Nom et prénom du patient :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . .  Date de l’examen : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

.

Correspondance des indices sur votre santé gingivale

DENT  
ET  

GENCIvE 
SAINE

Indice

 0
Pas de poche
Pas de saignement 
au sondage
Pas de tartre

GINGIvITE
SimPLe

Indice

 1
identique à l’indice 0 
mais saignement présent 

au sondage

aggRaVée
Indice

 2
Présence de tartre et/
ou zones de rétention de 

plaque dentaire avec ou 
sans saignement sans poche 

supérieure à 3 mm

PARODONTIE
début de 

destruction 
osseuse

Indice

 3
Poche entre 3 à 6 mm  
sans rétraction gingivale

destruction 
osseuse 
avancée

Indice

 4
Poche supérieure à 6 mm  

(ou à 3 mm avec rétraction 

gingivale).

qu’est-ce qu’une gencive saine ?

Une gencive en bonne santé a une couleur 

rosée et est collée contre la dent.  

À la jonction entre la dent et la gencive,  

il y a un repli étroit de maximum 2 à 3 mm  

de profondeur que l’on appelle le sulcus.  

Une gencive saine ne saigne pas lors  

du brossage ou lorsque l’on mange.

coMMent reconnaÎtre une gencive 

Malade ? 
elle devient inflammée (rouge), gonflée  

et saigne facilement (ces trois symptômes  

ne sont pas toujours présents ensemble).
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Suivi dosimétrique
La simplicité du tout compris

Avec LANDAUER EUROPE®, bénéficiez d’un suivi dosimétrique adapté 

aux besoins de votre cabinet dentaire.

Dosimètre personnel

Dosimètre d’ambiance

Dosimètre témoin

Offre membre UFSBD

120 € TTC/an*
   au lieu de 193,85 € TTC/an**

dosi’BOX

* Pour un suivi dosimétrique trimestriel 

Dosimètre supplémentaire (associé, assistant, ambiance) : 

40 € TTC/an 
Abonnement renouvelable annuellement par tacite 

reconduction 
Paiement annuel d’avance par prélèvement automatique 

Offre valable sur demande jusqu’au 31/12/2012

** Offre praticien paiement par chèque

Pour en savoir plus, contacter l’UFSBD 

au 01 44 90 93 99.

33 avenue du général Leclerc 
F-92266 Fontenay-Aux-Roses Cedex

Tél. : +33 (0) 1 40 95 62 90  
Fax : +33 (0) 1 40 95 62 89

service@landauer-fr.com 
www.landauer-fr.com

©2012 LANDAUER EUROPE 

Tous droits réservés.

LANDAUER EUROPE

Laboratoire agréé par l’Autorité de Sûreté Nucléaire pour 

procéder à la surveillance individuelle de l’exposition externe 

des travailleurs soumis aux rayonnements ionisants.

LANDAUER EUROPE - Insertion Pratiques Dentaires - Juin 2012.indd   1

29/05/2012   10:52:24 Pratiques_dentaires_n4_31-08-2012.indd   27
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Fiche clinique du dossier patient
Dépistage et prévention parodontaux

Indices 
0 :  Bonne santé parodontale (absence de poche,  

de tartre ou d’inflammation).1 : Saignement au sondage.2 : Présence de tartre, ou restauration débordante.
3 : Poche de 3 à 5 mm sans récession.
3+ : Poche de 3 à 5 mm avec récession.
4 : Poche = ou > à 6 mm.

Nom du patient :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Âge : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Facteurs de risque : ❑ Tabac  ❑ Hérédité défavorable  ❑ Diabète   ❑ Autre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Facteurs locaux : ❑ Technique d’hygiène défaillante  ❑ Contrôles irréguliers ❑ MalpositionsÉtat initial : noter seulement la valeur la plus haute pour chaque 

sextant (examen réalisé à l’aide d’un sonde parodontale).
Date de l’examen :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sextant 17 – 14 Sextant 13 – 23 Sextant 24 – 27

Sextant 47 – 44 Sextant 43 – 33 Sextant 34 – 37

Éducation thérapeutique réalisée le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référence du matériel d’hygiène prescrit Brosse à dents : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fil ou brossettes :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dentifrice : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Autres :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BILAN ET AIDE À LA DÉCISION (CPITN modifié)

Diagnostic parodontal
❑ Sain  

 ❑ Gingivite 
 ❑ Parodontite modérée  

❑ Parodontite sévère  

Aide à la décision thérapeutique

Décisions Indices
Examen complémentaire

Traitements
 A 0,1,2

Aucun ✓ Éducation à l’hygiène dentaire et interdentaire
✓ Détartrage, polissage✓ Correction des surplombs B

3 Charting completStatus radiographique complet

✓ Idem à A
✓  Débridement et désinfection radiculaire  

(sous anesthésie locale), polissage
✓  Chirurgie localisée uniquement en cas  

de persistance de poche C  3+ et 4 Charting completStatus radiographique complet

✓ Idem à A
✓  Remise en condition du parodonte par débridement 

et désinfection radiculaire✓  Chirurgie d’assainissement et éventuellement 
réparatrice

FICHE PRATIQUE CLINIQUE

Fiches réalisées avec l’expertise des chirurgiens-dentistes de l’UFSBD.

UFSBD - 7 rue Mariotte - 75017 Paris - www.ufsbd.fr

Ces éléments peuvent quasiment tous être indiqués dans le 
CMI. Cependant, la HAS précise que les antécédents médicaux 
sont à rechercher seulement s’ils ont une incidence sur  
les conséquences des violences volontaires ou des blessures 
involontaires (ex. : cas des hémophiles, angoreux, etc.).(1)

 
 (8)  

Des radiographies ou des photographies peuvent être jointes 
au CMI car elles constituent des documents utiles pour  
une éventuelle expertise. (1)

Pour ce qui concerne l’ITT, 9 % des participants à l’enquête 
disent l’indiquer sur le CMI. Cette notion juridique semble peu 
familière aux chirurgiens-dentistes. L’ITT au sens pénal sert à 
apprécier la gravité des conséquences de violences exercées sur 
des personnes et peut contribuer à qualifier une infraction (1). 
Cette dénomination est source de confusion.  
En effet, l’évaluation de l’ITT s’applique aux troubles physiques 
et psychiques, c’est-à-dire à toutes les fonctions de la personne, 
et ne concerne pas le travail au sens habituel du mot, mais  
la durée de la gêne notable dans les activités quotidiennes et 
usuelles de la victime, notamment manger, dormir, se laver, 
s’habiller, sortir pour faire ses courses, se déplacer, jouer (pour 
un enfant). L’évaluation de l’ITT ne dépend pas de la situation 
sociale du patient et concerne également une personne sans 
activité professionnelle (9) (10). Le CMI doit préciser, s’il y a lieu, 
à durée de l’ITT. Une évaluation excessive est défavorable à 
l’auteur de l’accident (7). Si, en matière pénale, l’ITT dépasse 

huit jours en cas de coups et blessures volontaires et 
trois mois en matière de coups et blessures involontaires, 
l’infraction devient un délit poursuivi devant le tribunal 
correctionnel (10). Enfin, l’ITT est à différencier de l’arrêt de travail 
(23 % des participants à l’enquête en délivrent) et dans le cas 
particulier de l’accident du travail, il est recommandé de délivrer 
le CMI sur un imprimé Cerfa (9).
 
La prise en charge d’un traumatisme dentaire, quelle que soit 
sa sévérité, doit toujours impliquer la délivrance d’un CMI. Un 
mémento du CMI est proposé ici sous forme de fiche pratique.
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Figure 5 : Éléments à inscrire sur le certificat médical initial selon 
les participants.



LE CERTIFICAT MÉDICAL INITIAL
DANS LA PRATIQUE  

DU CHIRURGIEN-DENTISTE

Fiche 
pratique à 
conserver

1
–  Le certificat médical initial est un acte médicolégal. Il peut être demandé par les assurances, les organismes sociaux  

et l’autorité judiciaire. Il est indispensable pour faire valoir les droits de la victime d’un accident ou d’une agression.

–  Le certificat médical initial est rédigé par le chirurgien-dentiste à la suite de la première consultation après un trauma dentaire. 

–  Le chirurgien-dentiste décrit l’état pathologique du patient, son examen exobuccal, endobuccal, radiographique.

– Il doit être rédigé en français, au présent de l’indicatif et de préférence dactylographié.

– Il doit comporter :

•  les informations socio-administratives – date de 
l’examen, identification du praticien, identification 
du patient (ou représentant légal) et le lieu  
de résidence du patient ;

•  les dires et doléances du patient – date et heure  
de l’accident, dires spontanés de la victime ;

•  Les constatations médicales – examens cliniques 
(signes positifs et négatifs) et radiographiques, les 
dents touchées (sous forme de chiffres et de lettres) ; 

•  les informations complémentaires – pronostic et 
conduite en urgence tenue ou à tenir, réserves sur 
les dents touchées ainsi que les dents voisines ;

•  et à la fin du certificat, la durée en toutes lettres  
de l’ITT sauf si le praticien est dans l’incapacité  
de la déterminer, la formule de fin de certificat  
et la signature manuscrite. 

– Ne pas oublier d’y joindre les schémas, photographies et radiographies dès que possible. 

Qu’est-ce que le certificat médical initial ?

Exemple de certificat initial 

2

•  Conserver un double du certificat médical initial 
dans le dossier médical du patient (ainsi qu’un 
double des pièces jointes). 

•  Remettre le certificat médical initial au patient 
ou son représentant légal mais jamais à un tiers 
(conjoint, etc.).

À SAVOIR ?
•  Remettre un certificat initial avec mention de la durée 

de l’arrêt de travail si la victime exerce une activité 
professionnelle.

•  Différencier l’ITT et l’arrêt de travail : ne pas confondre 
l’incapacité totale de travail et l’arrêt de travail, dont  
les finalités ne sont pas les mêmes.


